
DEMANDE D’INSCRIPTION DES ÉLÈVES DE PRIMAIRE AUX TRANSPORTS SCOLAIRES DU MORBIHAN ANNÉE
SCOLAIRE

* Ces champs sont obligatoires.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus.
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement des transports scolaires en vigueur.

Date et signature du représentant légal de l’élève :

Fait le ............................................................................................................................

SCOLARITÉ :   Serez-vous dans le même établissement ? *  OUI  NON  

SI NOUVELLE ECOLE, NOM ET COMMUNE :  ...............................................................................................................................................................................................................

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 ULISMATERNELLE - PRIMAIRE

à remettre AVANT LE :	

Votre enfant possède une carte KorriGo*      OUI      NON         Si oui, N° de la carte KorriGo   

Réseau de transport indiqué en haut à droite de la carte KorriGo�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

SITUATION ANNÉE SCOLAIRE PASSÉE

IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE

SITUATION NOUVELLE ANNÉE SCOLAIRE

Si l’élève est en résidence alternée, a t-il besoin de deux transports ?	 OUI  NON  

Si oui, chaque parent doit remplir et signer un dossier de demande d’inscription concernant le trajet depuis son domicile. 
En cas de besoin, il peut être demandé un justificatif de situation familiale.

à

N° de l’élève 
DATE DE NAISSANCE

	 Mère 	 Tuteur Famille d’accueil TÉL. 1*  

PRÉNOM*

NOM DE L’ÉLÈVE*  

PRÉNOM*  

TÉL. MOBILE  

REPRÉSENTANT LÉGAL DE L’ÉLÈVE : Père 

NOM*

ADRESSE*  
(n° et nom de rue ou lieu-dit)

CODE POSTAL	 COMMUNE *  	 EMAIL*  ............................................................... 

Ne pas remplir

* 

EN CLASSE DE........................................................... ÉTABLISSEMENT.........................................................................................................................................................................

COMMUNE ÉTABLISSEMENT..........................................................................................................................................................................................................................................

NOUVELLE INSCRIPTION RENOUVELLEMENT D’INSCRIPTION

Les informations recueillies sont utilisées afin de répondre à vos demandes d’inscription et de renouvellement aux services de transport organisés par la Région Bretagne. 
Les données collectées sont destinées aux services concernés de la Région, et le cas échéant, à leurs partenaires (et notamment les collectivités), à leurs sous-traitants et 
prestataires. Vous disposez du droit d’accéder aux informations qui vous concernent, notamment pour y apporter d’éventuelles corrections ainsi que du droit à la limitation 
du traitement et de définir des directives relatives au sort des données à caractère personnel après votre mort. Vous disposez, également, du droit de vous opposer à tout 
moment, à ce traitement. Pour exercer ces droits, il vous suffit d’envoyer un email à l’adresse informatique-libertés@bretagne.bzh ou par courrier postal auprès du Délégué 
à la Protection des Données de la Région Bretagne, 283 avenue du Général Patton CS 21101 35711 Rennes Cedex 7. Pour en savoir plus, consultez la politique de protection 
des données applicable à la gestion des services de transport scolaire sur www.breizhgo.bzh.

Roi Morvan Communauté
13 rue Jacques Rodallec
56110 Gourin

ou
2026 - 2027

2025 - 2026

2026 - 2027

24 juillet 2026

Pour bénéficier de la réduction tarifaire, (à partir de 3), les enfants doivent être 
tous inscrits sur un service de transport de la Région Bretagne "BreizhGo".

Pensez à le notifier ci-dessous et à transmettre la photocopie des justificatifs de 
transports de tous les enfants pour l'année 2026/2027.



CREATION D'ARRÊT

DATE LIMITE

140€ 140€ 55€ GRATUIT 

Paiement : soit par chèque à l'ordre de la Trésorerie de Pontivy ou soit nous vous envoyons un titre à payer auprès de la Trésorerie.

La création de point d’arrêt est soumise à la validation de la Région Bretagne, de ce fait les délais peuvent évoluer.

• Pour une meilleure anticipation des besoins : nombre de cars nécessaires, répartition des enfants par véhicule, adaptation
des itinéraires.

• Pour une meilleure organisation : les inscriptions tardives génèrent des sureffectifs qui remettent en cause l’organisation
initialement prévue.
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